
 
   MEDIATHEQUE  

 
AVENANT au REGLEMENT INTERIEUR  

de la MEDIATHEQUE MUNICIPALE d’EYBENS 

 
C H A R T E   D ’ U T I L I S A T I O N    I N T E R N E T   &   M U L T I M E D I A 

                       
 

La Médiathèque met à la disposition de son public : 
�  2 postes de consultation Internet au 1er étage : 

• 1 poste Internet  et consultation de messagerie gratuite 
• 1 poste Internet  et consultation de cédéroms proposés exclusivement par la Médiathèque 

� 1 poste de consultation de cédéroms préinstallés au rez-de-chaussée. 
 
DROIT D’ACCES 
  

La consultation est possible aux heures d’ouverture. 
L’accès est gratuit, sous réserve d’une inscription à jour à la Médiathèque. 
Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’une personne majeure inscrite. 
La mise à disposition d’un poste se fait après acceptation et signature de la charte d’utilisation 
(signature des parents pour les mineurs), réservation d’une plage horaire et dépôt obligatoire de la carte 
de lecteur à l’accueil. 
L’accès est limité à 2 personnes par poste. 
Les utilisateurs s’engagent à  respecter les règles de calme et de bon usage de la Médiathèque. 

 
MODALITES D’UTILISATION 
  

La durée de consultation est  fixée à 1 heure par semaine et par personne, par tranche d’½ heure 
cumulable ou non. 
En cas de disponibilité des postes, le personnel pourra répondre à une demande de consultation immédiate. 
La réservation d’une plage ou son annulation s’effectue à l’accueil de la Médiathèque ou par téléphone. 
Tout retard de plus de 10 minutes entraîne l’annulation de la réservation. 
Toute impression est soumise à autorisation auprès du personnel. Le  tarif  par page est fixé par 
délibération du Conseil Municipal. Toute erreur de manipulation est facturée. 

 
MODALITES DE FONCTIONNEMENT 
  

 L’utilisateur  s’engage à : 
 

• ne pas consulter des sites contraires aux missions des établissements publics et à la 
législation française, notamment ceux à caractère violent ou pornographique, faisant l’apologie 
de pratiques illégales ou de discriminations, ou de nature à porter atteinte à la dignité humaine. 
Les bibliothécaires sont habilités à mettre fin immédiatement à toute consultation de ce type. 

 
• respecter la législation sur la propriété intellectuelle et artistique qui interdit : 

 
� la reproduction, représentation ou diffusion d'une œuvre de l'esprit (extrait musical ou 

littéraire, photographie...) en violation des droits de l'auteur ou de ses ayant droits. 
� Les copies de logiciels commerciaux 
� La contrefaçon et le piratage 

 
 



 
 
 

•  ne pas effectuer d’opérations nuisibles au bon fonctionnement du matériel  (sous peine de se 
voir facturer le montant de la réparation). 

 
•  ne pas installer de programmes personnels (logiciels, cédéroms). 

 
•  ne pas télécharger ni enregistrer de données sur les postes : l’enregistrement sur disquette ou 

tout autre support est soumise à accord du personnel (avant utilisation et après vérification 
antivirus) au moment du dépôt de la carte de lecteur. En aucun cas la Médiathèque ne peut être 
tenu responsable du dysfonctionnement d’un support. Un traitement de texte est à votre 
disposition, le temps de la consultation. 

 
•  être responsable de l’affichage sur écran des documents consultés. 

 
•  ne pas effectuer de commerce en ligne : achat ou  paiement. 

 
•  ne pas se connecter à des messageries autres que celles préconisées.  

 
•  ne pas utiliser les newsgroups, les chats et les jeux en ligne. 

 
 

La Médiathèque ne peut être tenue pour responsable de la qualité de l’information trouvée par les 
utilisateurs ni de l’accès malveillant des autres personnes dans les fichiers. 
 
 

Tout utilisateur qui ne respecterait pas cette charte  

s’expose à une exclusion temporaire ou définitive de la Médiathèque 

ou même à d’éventuelles poursuites pour agissements illicites 
 

------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

cochez la case correspondante, signez après la mention lu et approuvé 
 

����      Je m’engage à respecter la Charte de l’utilisateur dont je viens de prendre connaissance 
 

 ����      J’autorise mon enfant de plus de 10 ans à consulter seul Internet 
 
         Fait à la Médiathèque, le 
 

N° de CARTE :                                                             N° de CARTE :                                                               
 

NOM 
 

Prénom 
 

NOM de l’enfant 
 

Prénom  de l’enfant 
Date de naissance

 
         SIGNATURE de l’Abonné 
  
 lu et approuvé 

SIGNATURE des PARENTS pour les mineurs 
lu et approuvé 
 

 
 
 
                           SIGNATURE de l’enfant 
 

AUTORISATION PARENTALE pour les mineurs 
 
N° de CARTE de l’enfant :       
 

NNOM de l’enfant 
 

P Prénom  de l’enfant 
 

Date de naissance 
     
SIGNATURE des PARENTS  
ou TUTEURS pour les mineurs 
lu et approuvé 

 
 
 

SIGNATURE de l’enfant                                                  
    
 


